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Madame, Monsieur, 

Le PEV vous transmet ses remerciements quant à la possibilité de s’exprimer sur l’avant projet 
concernant l’initiative parlementaire mentionnée et vous fait volontiers part de ses remarques.  

Le PEV soutient l’avant-projet mettant en avant la formation professionnelle. Le PEV est 
d’accord avec les arguments de la majorité de la commission. Ce projet permet de soutenir et 
de consolider le système de formation duale, atout majeur de la vie économique suisse. Plus 
qu’une manière d’offrir plus de place d’apprentissage, le PEV y voit ici plus globalement la 
promotion d’un système de formation ayant fait ses preuves tant du point de vue professionnel 
qu’économique, pour la société et les jeunes. 

En outre, le PEV estime que la formulation relativement modérée du texte, tout comme la 
pondération modeste de cet aspect dans l’offre globale des entreprises, ne constitue pas une 
entrave majeure à la concurrence internationale.  

Nous vous remercions pour la prise en compte de notre opinion ainsi que pour le précieux 
travail accompli et vous transmettons, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées. 
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